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CONVENTION DE PARTENARIAT

RELATIVE A L’AIDE ALIMENTAIRE 

ENTRE

La Communauté de Communes du Pays Mornantais, domiciliée, 50 Avenue du Pays Mornantais,

69440 MORNANT, représentée par son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, agissant en vertu de la 

délibération n° XXXX du Conseil Communautaire du 7 décembre 2022,

ET

L’association « Emmaüs », SIRET 803 748 219 000 B, domiciliée 1 bis boulevard du Pilat 69440 

MORNANT, représentée par son Président, Jean Radisson, 

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le service Développement social de la COPAMO a pour mission de développer et soutenir les actions 

en faveur de l’insertion des personnes en difficulté.

L’association Emmaüs a des liens historiques avec la COPAMO, notamment via une convention de 

mise à disposition de locaux. Cette association est en effet un acteur social, qui assure des missions :

- De solidarité, auprès des personnes ou familles en situation difficile par l’organisation d’une aide 

alimentaire, mais également la mise à disposition de meubles, électroménager, vaisselle, habits, 

couvertures…mais aussi par des prêts d’argent (SOS Famille)

- De recyclerie, qui permet d’augmenter les revenus de l’association grâce à la centaine de 

bénévoles qui s’activent pour la réception, la réparation, le tri et la vente des dons dans le 

magasin Emmaüs.

La COPAMO et l’Association Emmaüs travaillent en lien, notamment via des temps d’échanges

réguliers. Ces temps de travail contribuent à approfondir le travail en réseau et à améliorer le 

maillage territorial dans le secteur social. 

ARTICLE 1 : Objet

Cette convention a pour objet de définir les modalités de soutien de la COPAMO à l’association 

Emmaüs, dans la réalisation de ses missions d’aide aux personnes en situation de fragilité et plus 

particulièrement dans le cadre de l’aide alimentaire. 
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L’aide alimentaire d’Emmaüs organise une distribution de paniers alimentaires, une fois par semaine, 

le jeudi après-midi, dans un local situé à Mornant, au 11ter rue de la république. Les bénéficiaires de 

cette action sont des habitants de la COPAMO orientés par les CCAS ou la MDR. 

Une équipe de bénévoles de l’association Emmaüs organise l’approvisionnement, la préparation des 

paniers, l’accueil des bénéficiaires et la distribution. 

Les denrées alimentaires distribuées par l’aide alimentaire proviennent principalement

- de la banque alimentaire du Rhône

- d’un partenariat avec Casino Mornant qui met à disposition les produits dont les dates 

limites de consommation sont proches

- de collectes organisées par la banque alimentaire ou par Emmaüs

- des surplus des agriculteurs locaux

- d’une équipe maraichage bénévole qui produits des légumes pour l’aide alimentaire

ARTICLE 2 : Engagements de la COPAMO

La Communauté de Communes s’engage à :

· Verser à l’association Emmaüs, une subvention annuelle de 3 500 euros, sous réserve du vote 

du budget, somme correspondant au loyer payé par l’association pour l’occupation de son 

local dédié à l’aide alimentaire, à la commune de Mornant. 

· Assurer un rôle de coordination entre l’équipe de bénévoles de l’aide alimentaire et les 

CCAS/ mairies de la COPAMO (orientation des usagers, échanges d’information…)

· Apporter un soutien technique, en cas de besoin, dans la mise en place d’outils ou d’actions 

au sein de l’aide alimentaire (atelier collectif, organisation/communication sur les collectes…)

· Relayer des informations sur l’association aux habitants usagers de nos services concernés 

ainsi qu’à nos partenaires.

ARTICLE 3 : Engagements de l’association

L’association s’engage à :

· Poursuivre son activité d’aide alimentaire à destination des personnes fragiles, habitants sur la 

COPAMO

· Transmettre à la COPAMO les informations sur l’activité de l’association :

- Statistiques de l’aide alimentaire : nombre et type de bénéficiaires, commune d’origine, 

poids de marchandises distribuées et provenance

- les comptes de l’association : bilan annuel

- le fonctionnement de l’association : rapport moral, bilan d’activités et objectifs 

(documents présentés en Assemblée Générale).

· Faire apparaitre le logo COPAMO sur les supports de communication présentant l’aide 

alimentaire. 

· Participer aux réunions partenariales organisées sur la COPAMO pour coordonner l’action 

sociale du territoire
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ARTICLE 4 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à partir du 1er janvier 2023, renouvelable 

par reconduction tacite pour une durée maximale de 3 ans. En cas de modification de la présente 

convention, un avenant pourra être signé par les parties.

ARTICLE 5 : Résiliation

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un 

mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception postal valant mise en 

demeure.

Fait à Mornant, en deux exemplaires originaux, le

Pour l’Association Emmaüs       Pour la Communauté de Communes 

      du Pays Mornantais

Le Président,

Jean RADISSON 

      Le Président,

     Renaud PFEFFER
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